
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 14 décembre 2009

CP 09/12-29

L'an  deux  mil  neuf,  le  14  décembre  à  17  heures,  les  membres  de  la  Commission  
Permanente légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de  
M. Jean-Michel BAYLET, Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Etaient présents : MM. Massip, Moignard, Gonzalez, Mouchard, Roger, Roset, Astruc,  
Astoul et Bénech ;

Absents, excusés : MM. Empociello, Cambon, et Viguié.

CONTRACTUALISATION N° 1  ENTRE 
LA COMMUNE DE GRISOLLES ET LE DEPARTEMENT

___

Par délibérations des 19 décembre 1988 et 15 juin 1989 modifiées par celle du 
29 janvier  2001,  l’Assemblée  départementale  a  adopté  le  principe  de  la 
contractualisation des subventions du Conseil Général à l’adresse des communes.

Dans ce cadre, les investissements communaux concernés sont inclus dans un 
contrat d’une durée de trois ans, dont le principal effet repose dans les modalités de 
versement  de  la  subvention  globalisée  départementale,  dérogatoires  du  régime 
général.

En application de ces règles, Monsieur le Maire de GRISOLLES sollicite la 
conclusion  d’un  contrat  pour  la  réalisation  d’un  programme  estimé  à 
1 963 677,14 € HT.

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 1 963 677,14 €
Dépense subventionnable H.T. 1 699 239,00 €
Subvention globalisée 323 768 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 16,49%
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Le montant de la subvention globalisée sera versé en trois annuités :

− la première de 107 922 € dans un délai de 3 mois à compter de l’approbation du 
contrat par la Commission Permanente ;

− la seconde de 107 922 € un an après l’approbation du contrat par la Commission 
Permanente,  après  vérification  et  contrôle  de  la  réalité  des  travaux  et  d'une 
dépense acquittée  par  la  commune au moins  égale  au montant  du 1er tiers  de 
subvention déjà perçu ;

− le  solde  de  107 923 € à  l’expiration  du  contrat  sur  vérification  des  travaux 
réalisés.

Je vous demande de bien vouloir délibérer.

Je vous précise que ces subventions seront éventuellement prélevées sur les  articles 
du Budget Départemental ci-après :

Opérations Articles Sous fonctions Montants

N° 1 à 6, 11 à 24,
27 à 29, 32 à 36,
39 à 46, 48 à 51, 56 à 66

204 14 37 74 99 750 €

N° 7 à 10, 25 à 26,
30 à 31, 37 à 38,
47, 52 à 55, 67 à 68

204 14 36 74 37 623 €

N° 70 et 83 204 14 34 74 29 439 €
N° 69 204 14 31 72 3 600 €
N° 84 à 86 204 143 32 42 813 €
N° 87 204 147 21 65 170 €
N° 88 à 93 204 145 21 45 373 €

TOTAL 323 768 €

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil  général du 20 mars 2008 portant  délégation 
d'attributions à la Commission permanente,

Après en avoir délibéré,
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LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve  le  contrat  n°1  à  conclure  avec  la  commune  de  Grisolles  pour  la 
réalisation d'un programme estimé à 1 963 677,14 € HT ;

− Accorde  à  la  commune  de  Grisolles  une  subvention  globalisée  de  323  768  € 
payable en trois annuités (la première de  107 922 € dans un délai  de 3 mois  à 
compter de l’approbation du contrat par la Commission Permanente, la seconde de 
107 922 € un an après l’approbation du contrat par la Commission Permanente, 
après vérification et contrôle de la réalité des travaux et d'une dépense acquittée 
par la commune au moins égale au montant du 1er tiers de subvention déjà perçu, le 
solde de  107 923 € à l’expiration du contrat sur vérification des travaux réalisés) 
pour le financement des travaux suivants :

Nature des opérations
Dépenses 
Eligibles

H.T.
Taux Subventions

BATIMENTS COMMUNAUX

1 Travaux de charpente et couverture 1Tr 15 500 € 12% 1 860 €
2 Travaux de charpente et couverture 2Tr 15 500 € 12% 1 860 €

3 Travaux de zinguerie 1Tr 15 500 € 12% 1 860 €
4 Travaux de zinguerie 2Tr 14 055 € 12% 1 686 €
5 Création d'un ascenseur et accès handicapés à la mairie 1Tr 17 500 € 12% 2 100 €
6 Création d'un ascenseur et accès handicapés à la mairie 2Tr 17 500 € 12% 2 100 €
7 Aménagement d'une salle de réunions à l'étage 1Tr 19 000 € 12% 2 280 €
8 Aménagement d'une salle de réunions à l'étage 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
9 Aménagement de la salle des adjoints (étage) 1Tr. 19 000€ 12% 2 280 €
10 Aménagement de la salle des adjoints (étage) 2Tr. 19 000€ 12% 2 280 €
11 Traitement de façades à la mairie 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
12 Traitement de façades à la mairie 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
13 Mise aux normes d'accessibilité des locaux 1Tr. 17 500 € 12% 2 100 €
14 Mise aux normes d'accessibilité des locaux 2Tr. 17 500 € 12% 2 100 €
15 Réorganisation du secrétariat 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
16 Réorganisation du secrétariat 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
17 Création d'un bureau du CCAS 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
18 Création d'un bureau du CCAS 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
19 Réorganisation de l'accueil du public 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
20 Réorganisation de l'accueil du public 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
21 Création du bureau de la police municipale 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
22  Création du bureau de la police municipale 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
23 Remplacement des menuiseries extérieures 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
24 Remplacement des menuiseries extérieures 2Tr 15 500 € 12% 1 860 €
25 Aménagement d'une salle de réunions 1Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
26 Aménagement d'une salle de réunions 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
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Nature des opérations
Dépenses 
Eligibles

H.T.
Taux Subventions

27 Création des bureaux du maire et des élus 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
28 Création des bureaux du maire et des élus 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
29 Extension de la mairie sur la rue Jean de Comère 53 360 € 15% 8 004 €
30 Création de salles de commissions à l'étage 1Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
31 Création de salles de commissions à l'étage 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
32 Mise hors d'eau hors d'air (menuiseries) 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
33 Mise hors d'eau hors d'air (menuiseries) 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
34 Création des archives rue J de Comère 1Tr 15 500 € 12% 1 860 €
35 Création des archives rue J de Comère 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
36 Création de sanitaires au rez de chaussée du bâtiment B 15 500 € 12% 1 860 €
37 Salles de réunions au rez de chaussée rue J. de Comère 1Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
38 Salles de réunions au rez de chaussée rue J. de Comère 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
39 Ré-habilitation de l'ancienne école maternelle 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
40 Ré-habilitation de l'ancienne école maternelle 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
41 Création du service des finances 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
42 Création du service des finances 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
43 Extension de la mairie sur l'ancienne école 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
44 Extension de la mairie sur l'ancienne école 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
45 Aménagement du service de l'urbanisme 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
46 Aménagement du service de l'urbanisme 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
47 Salle de réunions au rez de chaussée du bâtiment B 
(comptabilité) 19 000 € 12% 2 280 €
48 Mise aux normes handicapés des accès aux bâtiments B et 
C 1Tr. 17 500 € 12% 2 100 €
49 Mise aux normes handicapés des accès aux bâtiments B et 
C 2Tr. 17 500 € 12% 2 100 €
50 Réfection des menuiseries rue Abbé de Rosset 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
51 Réfection des menuiseries rue Abbé de Rosset 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
52 Accueil du public et salle de réunions au bureau de 
l'urbanisme 1Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
53 Accueil du public et salle de réunions au bureau de 
l'urbanisme 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
54 Ré-habilitation du local associatif des restos du coeur 1Tr.

19 000 € 12% 2 280 €
55 Ré-habilitation du local associatif des restos du coeur 2Tr. 9 531 € 12% 1 143 €
56 Mise aux normes électriques à l'église 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
57 Mise aux normes électriques à l'église 2Tr. 12 949 € 12% 1 554 €
58 Réfection de la toiture des locaux rue Ferrières 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
59 Réfection de la toiture des locaux rue Ferrières 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
60 Remplacement des menuiseries extérieures rue Ferrières 
1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
61 Remplacement des menuiseries extérieures rue Ferrières 
2Tr. 6 250 € 12% 750 €
62 Réparations et mises aux normes de la halle 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
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Nature des opérations
Dépenses 
Eligibles

H.T.
Taux Subventions

63 Réparations et mises aux normes de la halle 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
64 Remplacement des  rideaux métalliques latéraux 1Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
65 Remplacement des rideaux métalliques latéraux 2Tr. 15 500 € 12% 1 860 €
66 Remplacement des rideaux métalliques en façade 6 300 € 12% 756 €
67 Modernisation du bâtiment CLSH (toit) 1Tr. 19 000 € 12% 2 280 €
68 Modernisation du bâtiment CLSH (toit) 2Tr. 19 000 € 12% 2 280 €

URBANISME ET ENVIRONNEMENT
69 Acquisition du bâtiment de la gare 30 000,00 € 12% 3 600 €
70  Modernisation de l'éclairage quartiers du Fontanas et 
Mencencal et du tennis 15 556 € 12% 1 866 €
71 Modernisation  de  l'éclairage  quartiers  Ardeilles  et 
Ferrières 13 706 € 12% 1 644 €
72 Plantation à l'école élémentaire, protection solaire des 
classes 14 100 € 12% 1 692 €
73 Chemin piétonnier de Chapellitou 19 000€ 12% 2 280 €
74 Aménagements paysagers au lieu dit Chapellitou 19 000€ 12% 2 280 €
75 Création d'un espace de jeux pour enfants à Luché 19 000€ 12% 2 280 €
76 Implantation de mobilier urbain (potelets) 19 000€ 12% 2 280 €
77 Signalisation des chemins piétons dans le bourg 19 000€ 12% 2 280 €
78 Aménagements des chemins piétons dans le bourg 19 000 € 12% 2 280 €
79 Piétonnier de la route d'Agen 19 000 € 12% 2 280 €
80 Piétonnier du quartier Terrefort 16 656 € 12% 1 998 €
81 Piétonnier des routes des Nauzes et des Moulins 14 333 € 12% 1 719 €
82 Réseau pluvial rue des peupliers 1°phase 19 000 € 12% 2 280 €
83 Réseau pluvial rue des peupliers 2°phase 19 000 € 12% 2 280 €

EQUIPEMENTS SPORTIFS
84 Construction d'un local annexe au gymnase 26 000 € 60% 15 600 €
85 Création d'un parcours sportif au bord du canal 26 000 € 60% 15 600 €
86 Création d'un mur d'entraînement de tennis 19 356 € 60% 11 613 €

BATIMENTS SCOLAIRES
87 Construction  de  2  classes  et  3  sanitaires  à  l'école 
élémentaire 130 340 € 50% 65 170€
88  Protections  solaires  extérieures  sur  existant  à  l'école 
élémentaire 1Tr. 15 250 € 50% 7 625 €
89  Protections  solaires  extérieures  sur  existant  à  l'école 
élémentaire 2Tr. 15 250 € 50% 7 625 €
90 Isolation en toiture à l'école élémentaire 1Tr. 15 250 € 50% 7 625 €
91 Isolation en toiture à l'école élémentaire 2Tr. 15 250 € 50% 7 625 €
92 Protections solaires  à l'école maternelle 1Tr. 15 250 € 50% 7 625 €
93 Protections solaires  à l'école maternelle 2Tr. 14 497 € 50% 7 248 €

SUBVENTION GLOBALISEE 323 768 €

5



− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, ce 
contrat  dont  les  modalités  d’application  résultent  de  la  délibération  susvisée  de 
l’Assemblée ;

− Impute les dépenses correspondantes sur les  articles  du budget départemental ci-après :

Opérations Articles Sous fonctions Montants

N° 1 à 6, 11 à 24, 27 à 29, 32 à 36, 
39 à 46, 48 à 51, 56 à 66 204 14 37 74 99 750 €

N° 7 à 10, 25 à 26, 30 à 31, 37 à 
38, 47, 52 à 55, 67 à 68 204 14 36 74 37 623 €

N° 70 et 83 204 14 34 74 29 439 €
N° 69 204 14 31 72 3 600 €
N° 84 à 86 204 143 32 42 813 €
N° 87 204 147 21 65 170 €
N° 88 à 93 204 145 21 45 373 €

TOTAL 323 768 €

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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